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  Le dix du mois d’aoust  de l’an mil sept cent 

cinquante neuf  après  la publication de trois bans  de 

mariage  dans la paroisse  de . Dunkerque  avec la permission 

de Monsieur gramon  curé de dunkerque et celle de Monsieur 

hurtret curé d’ Estaire curé du mariant a cause de sa 

minorité , je moi curé sousigné ( en consentement de Monsieur 

Reant grand vicaire de Monseigneur l’Eveque en datte du 

neuf du present mois ) ai liés et conjoins en face de 

notre mere la Sainte Eglise par le sacrement de mariage 

Pierre Arnould Dezettre   garçon mineur de la paroisse 

d’Estaire fils de feu  Mathieu et d’ Elisabeth Lucidar  d’une 

part  et  marie therese Candelier  native de cette paroisse 

fille de jacques et de feu marie therese Pichon  d’autre  

part  furent presens audit mariage nicolas joseph Pichon 

tuteur de la mariante , jean marie foulon et jean 

Louis Lefebvre qui ont tous  signés  excepté  marie 

therese candelier  qui a mis sa marque ordinaire pour 

ne sçavoir ecrire de ce interpellée ./. 

 pierre desetre 
 Marque + de marie therese candelier 

 Nicolas  joseph  pichon 
 jean francois  huchette 
 jean marie  foulon 
 J  l  lefebvre 
   A . f . b . Kindt  pretre 

 


